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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

  

DIRECTION de l'ACTION LOCALE 

Bureau des Procédures Environnementales 

N° 2014-0088 

Arrêté préfectoral constituant le montant 
des garanties financières applicables aux installations exploitées 

par la SAS BARISIEN à VILLERS-LA-MONTAGNE 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National de Mérite 

VU le Code de l'Environnement, livre V, titre 1° relatif aux Installations Classées pour la Protection 

de l'Environnement et notamment ses articles R 512-39-1 et R 516-1 à R.516-6 : 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du 

Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 

garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols 

et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-520 du 27 janvier 2010 modifié autorisant la SAS BARISIEN à 
exploiter sur le territoire de la commune de VILLERS-LA-MONTAGNE des installations de 

traitement de déchets ménagers et assimilés ; 

VU le courrier de la SAS BARISIEN en date du 16 janvier 2014 transmettant sa proposition de 
calcul de garanties financières ; 

VU l'avis et les propositions en date du 14 février 2014 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du CODERST lors de sa séance du 13 mars 2014 ; 

CONSIDERANT que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre 

des rubriques 2714 et 2782 de la nomenclature des installations listées par l'arrêté ministériel du 

31 mai 2012 susvisé, et quelles sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ;



CONSIDERANT que ces activités sont exploitées à des niveaux supérieurs aux seuils fixés par 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT que la proposition de calcul de garanties financières transmise par la SAS 
BARISIEN est conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à 
un montant de garanties supérieur à 75 000 euros : 

CONSIDERANT en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue 
d'assurer la mise en sécurité de l'ensemble de son site en cas de cessation d'activité de ce 
dernier, conformément aux dispositions des articles R.516-1 5° et suivants du Code de 
l'Environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle : 

ARRÊTE 

Article 1 : CHAMP D'APPLICATION 

La SAS BARISIEN dont le siège social se trouve 2 rue de la Saunière à CONFLANS-EN-JARNIS Y, 
ci-après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du 
présent arrêté pour l'exploitation de son site de VILLERS-LA-MONTAGNE. 

Article 2 : MODIFICATIONS APPORTEES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2007-520 du 27 janvier 2010 modifié sont complétées 
par les dispositions suivantes du présent arrêté. 

Article 3 : GARANTIES FINANCIERES 

Article 3.1 Objet des garanties financières 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux activités soumises à 
autorisation sous les rubriques 2714 et 2782, sans préjudice de celles prévues par l'arrêté du 
31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du Code de l'Environnement. 

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en 
application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du Code de l'Environnement. 

Article 3.2 Montant des garanties financières 

L'exploitant devra constituer à partir du 1” juillet 2014 et jusqu'à la clôture du dossier de cessation 
d'activité du site, des garanties financières dans les conditions prévues à l'article R.516-1 5° du 
Code de l'Environnement et à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, à savoir : 

e 20 % du montant initial des garanties financières à la date du 1 juillet 2014, 

+ 20 % supplémentaire du montant initial des garanties financières par an pendant 4 ans ou 
10 % supplémentaire du montant initial des garanties financières par an pendant 8 ans en 
cas de constitution sous forme d'une consignation entre les mains de la Caisse des Dépôts 
et Consignation. ‘  



Le montant initial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté du 31 mai 2012 susvisé 

relatif au calcul des garanties financières, est fixé à 221 059 euros TTC (avec un indice TP 01 fixé 
à 701,8 : date de valeur du 1° avril 2012 et publication au journal officiel du 31 juillet 2012). 

Article 3.3 Établissement des garanties financières 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes 

prévu à l'article R.516-2 du Code de l'Environnement. 

Il est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Le document attestant de la constitution des 20 % du montant initial des garanties financières est 

transmis à l'inspection des installations classées avant le 1° juillet 2014. 

Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis à l'inspection 

des installations classées au moins trois mois avant chaque date anniversaire de la constitution 

initiale. 

Article 3.4 Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant 

la date d'échéance du document prévu à l'article 3.3 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins 

trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Article 3.5 Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est 

tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 

e tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01, 

° sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 

(quinze) % de l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à 

l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

Article 3.6 Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en 
sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être 
portée à la connaissance du Préfet avant sa réalisation. 

Article 3.7 Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 

visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce 
code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 3.8 Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise 

en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de



l'Environnement : 

+ soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des 
mesures prévues à l'article L.171-8 du Code de l'Environnement, 

+ Soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

L'appel des garanties financières additionnelles liées à la gestion des pollutions des sols et des 
eaux souterraines répond aux mêmes principes. 

Article 3.9 Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation totale 
ou partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que 
les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3 par l'inspection des installations classées 
qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires 
des communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le Préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

Article 4 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

L'article 1.7.5 de l'arrêté préfectoral n° 2007-520 du 27 janvier 2010 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au 
Préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la 
constitution de ses garanties financières, au moins trois mois avant le changement effectif 
d'exploitant. 

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des 
garanties financières, l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires n'est pas requis. À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de 3 
mois, le silence gardé par le Préfet vaut autorisation de changement d'exploitant. 

Article 5 : QUANTITES MAXIMALES DE DECHETS POUVANT ETRE ENTREPOSEES SUR LE 
SITE 

L'arrêté préfectoral n° 2007-520 du 27 janvier 2010 est complété par l'article 5.2.5 suivant. 

Article 5.2.5 Quantités maximales de déchets pouvant être entreposées sur le site 

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas 
dépasser, pour chaque type de déchets, les valeurs maximales définies ci-dessous, sur la base 
desquelles le montant des garanties financières fixé à l'article 3 du présent arrêté a été calculé. 

Refus de tri mécano biologique : 370 tonnes 

Carton : 20 tonnes  



Plastiques : 40 tonnes 

Stock amont de déchets non dangereux avant passage au tri mécano biologique : 150 tonnes 

Stock amont de déchets non dangereux avant le tri sélectif : 200 tonnes 

Refus du tri sélectif : 10 tonnes 

Article 6 - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1° - une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de VILLERS-LA-MONTAGNE 

et pourra y être consultée par toute personne intéressée, 

2° - un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d’un mois, et publié pour 
une durée identique sur le site Internet de la préfecture Le maire établira un procès-verbal 

constatant l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 

l'exploitant. 

3° - un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés 

dans le département. 

Article 7 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par le présent arrêté afin qu'ils puissent faire 

valoir devant les tribunaux compétents toute demande en indemnité en raison du dommage qu'ils 

prétendraient leur être occasionné par l'établissement. 

Article 8 - Recours 

En application de l'article L 514-6 du code de l’environnement, la présente décision peut être 

déférée à la juridiction administrative (tribunal administratif de Nancy) : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 dans un délai d'un an à 
compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de 

l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 

délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 

en service; 

_ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée. 

Article 9 - Exécution de l'arrêté 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey, le maire de VILLERS-LA- 

MONTAGNE et l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié : 

- au directeur de la société BARISIEN



et dont une copie sera adressée : 

- au directeur départemental des territoires, 

- au directeur général de l'agence régionale de santé 
- au chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

- au président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle 

NANCY, le = 7 AK. 

 


